
 

Décision n° 2015-492 QPC 
du 16 octobre 2015 
 
 

(Association Communauté rwandaise de 
France) 

 
 

 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 17 juillet 2015 par la 
Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 3644 du 8 juillet 2015), 
dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 
question prioritaire de constitutionnalité posée pour l’association 
Communauté rwandaise de France, par Mes Nicolas Benoit et Richard 
Gisagara, avocats au barreau de Paris, relative à la conformité aux droits et 
libertés que la Constitution garantit de « l’application combinée de l’article 
48-2 et du cinquième alinéa de l’article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse », enregistrée au secrétariat général du Conseil 
constitutionnel sous le n° 2015-492 QPC. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code pénal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; 

Vu la loi n° 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à réprimer tout acte 
raciste, antisémite ou xénophobe ; 

Vu la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992  relative à l’entrée en 
vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines 
dispositions de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par 
cette entrée en vigueur ; 

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant 
le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de 
constitutionnalité ; 
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Vu les observations produites pour l’association requérante par la 
SCP Spinosi et Sureau, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 
enregistrées les 10, 25 et 31 août 2015 ;   

Vu les observations produites par le Premier ministre, 
enregistrées le 10 août 2015 ;  

Vu les pièces produites et jointes au dossier ; 

Me Patrice Spinosi  pour l’association requérante et M. Xavier 
Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus à l’audience 
publique du 8 octobre 2015 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ;  
 

1. Considérant que le premier alinéa de l’article 24 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse réprime de cinq ans 
d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende la provocation à commettre 
certains infractions par voie de presse ou par tout autre moyen de 
communication ; qu’aux termes du cinquième alinéa de ce même article 24 
de la loi du 29 juillet 1881, dans sa rédaction résultant de la loi du 16 
décembre 1992 susvisée : « Seront punis de la même peine ceux qui, par 
l’un des moyens énoncés en l’article 23, auront fait l’apologie des crimes 
visés au premier alinéa, des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité 
ou des crimes et délits de collaboration avec l’ennemi » ;  

2. Considérant qu’aux termes de l’article 48-2 de la même loi, 
dans sa rédaction résultant de la loi du 13 juillet 1990 susvisée : « Toute 
association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des 
faits, qui se propose, par ses statuts, de défendre les intérêts moraux et 
l’honneur de la Résistance ou des déportés peut exercer les droits reconnus 
à la partie civile en ce qui concerne l’apologie des crimes de guerre, des 
crimes contre l’humanité ou des crimes ou délits de collaboration avec 
l’ennemi et en ce qui concerne l’infraction prévue par l’article 24 bis » ; 

3. Considérant que l’association requérante soutient que les 
dispositions contestées portent atteinte au principe d’égalité devant la loi et 
la justice dans la mesure où seule une association se proposant, par ses 
statuts, de défendre les intérêts moraux et l’honneur de la Résistance ou des 
déportés peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les délits d’apologie des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité réprimés par le cinquième alinéa de l’article 24 de la loi du 29 
juillet 1881 ; 
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4. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur les mots : « des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité 
ou » figurant à l’article 48-2 de la loi du 29 juillet 1881 ; 

–  SUR LE GRIEF TIRÉ D’UNE MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE 
D’ÉGALITÉ DEVANT LA LOI ET LA JUSTICE :  

5. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi est « la même pour tous, 
soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse » ; que son article 16 dispose : 
« Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la 
séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution » ; que, si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, 
les situations et les personnes auxquelles elles s’appliquent, c’est à la 
condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et 
que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant 
au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier 
l’existence d’une procédure juste et équitable garantissant l’équilibre des 
droits des parties ; 

6. Considérant que le cinquième alinéa de l’article 24 de la loi 
du 29 juillet 1881 réprime l’apologie des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité ; qu’aux termes de l’article 461-1 du code pénal, 
constitue un crime de guerre l’ensemble des infractions commises lors d’un 
conflit armé international ou non international et en relation avec ce conflit, 
en violation des lois et coutumes de la guerre ou des conventions 
internationales applicables aux conflits armés, à l’encontre des personnes 
ou des biens visés aux articles 461-2 à 461-31 du même code ; qu’aux 
termes des articles 211-1 et 212-1 du code pénal constituent un crime 
contre l’humanité le crime de génocide ainsi que, lorsqu’elles sont 
commises en application d’un plan concerté, les atteintes aux personnes 
mentionnées à l’article 212-1 du code pénal ; que, par suite, les 
incriminations précitées ne répriment pas la seule apologie des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité commis durant la seconde guerre 
mondiale ;  

7. Considérant, d’une part,  que le législateur n’a pas prévu une 
répression pénale différente pour l’apologie des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité selon que ces crimes ont été commis ou non 
pendant la seconde guerre mondiale ; que, d’autre part, il ne ressort ni des 
dispositions contestées ou d’une autre disposition législative ni des travaux 
préparatoires de la loi du 13 juillet 1990 l’existence de motifs justifiant de 
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réserver aux seules associations défendant les intérêts moraux et l’honneur 
de la Résistance ou des déportés la faculté d’exercer les droits reconnus à la 
partie civile en ce qui concerne l’apologie des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité ; que, par suite, les dispositions contestées, en 
excluant du bénéfice de l’exercice des droits reconnus à la partie civile les 
associations  qui se proposent de défendre les intérêts moraux et l’honneur 
des victimes de crimes de guerre ou de crimes contre l’humanité  autres que 
ceux commis durant la seconde guerre mondiale, méconnaissent le principe 
d’égalité devant la justice ; que les mots : « des crimes de guerre, des 
crimes contre l’humanité ou » figurant à l’article 48-2 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse doivent être déclarés contraires à la 
Constitution ; 

– SUR LES EFFETS DE LA DÉCLARATION 
D’INCONSTITUTIONNALITÉ : 

8. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 
de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le 
fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette 
décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites 
dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles 
d’être remis en cause » ; que, si, en principe, la déclaration 
d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne 
peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de 
la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l’article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de 
l’abrogation et reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en 
cause des effets que la disposition a produits avant l’intervention de cette 
déclaration ; 

9. Considérant que l’abrogation des mots : « des crimes de 
guerre, des crimes contre l’humanité ou » figurant à l’article 48-2 de la loi 
du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse aura pour effet de faire 
disparaître, pour toute association ayant pour objet de défendre les intérêts 
moraux et l’honneur de la Résistance ou des déportés, le droit d’exercer les 
droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne l’apologie des crimes 
de guerre et des crimes contre l’humanité ; que le Conseil constitutionnel 
ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation de même nature que 
celui du Parlement ; que, par suite, il y a lieu de reporter au 
1er octobre 2016 la date de cette abrogation afin de permettre au législateur 
d’apprécier les suites qu’il convient de donner à cette déclaration 
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d’inconstitutionnalité ; qu’il y a également lieu de suspendre les délais de 
prescription applicables à la mise en mouvement de l’action publique par la 
partie civile en matière d’apologie des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité jusqu’à l’entrée en vigueur d’une nouvelle loi et au plus 
tard jusqu’au 1er octobre 2016, 

 
 

D É C I D E : 

Article 1er. –  Les mots : « des crimes de guerre, des crimes contre 
l’humanité ou » figurant à l’article 48-2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse sont contraires à la Constitution. 

Article 2. – La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet 
dans les conditions fixées au considérant 9. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-
11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
15 octobre 2015, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, 
Mmes Claire BAZY MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Guy 
CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, 
Lionel JOSPIN et Mme Nicole MAESTRACCI. 

 

Rendu public le 16 octobre 2015. 
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